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Apres avoir rappele les differants aspects de la deterioration 

du marche siderurgique en 1975, M. Spinelli a fait l'historique des 

differentes initiatives prises par la Commission • 

"La revision du programme previsionnel acier - a ajoute M. Spi

nelli - vise a r'etablir un meilleur equilibre entre production et de

mande reelle. Il est eviaent que cat equilibre ·ne doit pas se realiser 

d'une fagon trop abrupte afin d'eviter des repercussions sur l'emploi. 

La Commission veut contribuer a eviter, una surproduction qui serait 

negative du point de vue des'prix: une stabilisation de ces derniers 

permettrait egalement de realiser las investissements necessaires a as

surer.a l'avenir l'emploi. 

"Certains milieux de la sid~rurgie avaient demande a la Commission 

d 'adopter les mesures prevues par l'art. 58 du Trait~ CECA, en declara~t 

"la crise manifeste". La Commission n'a pas pu suivre cette voie pour 

les raisons suivantes: 

1) le Traite oblige la Commission a prendre des mesures indirectes avant 

d'appliquer les mesures directes; 

2) il y avait des incertitudes de caractere politique qui sont bien connues 

et sur lesquelles il ne vaut pas la peine de s'arreter; 

3) l'application de l'art. ~8 aurait demande une procedure plus complexe 

done plus longue pour avoir des effets immediats. 

La Commission est toutefois consciente de l'obligation d'intervenir 

avec efficacite dans la situation actuelle". M. Spinelli a indique que la 

Commission examinera si las mesures prises donneront las r~sultats efcomptes. 

Dans le cas contraire, "la Commission devrait examiner la possibilite d'in

troduire des mesures plus restrictives". 
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